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Plan hiver : fin de l’activation du niveau 2 sur l’arrondissement
d’Ussel

Le 21 janvier dernier, en raison de températures très basses, le préfet de la Corrèze avait décidé
d’activer le niveau 2 du plan hiiver sur l’arrondissement d’Ussel.

Des mesures supplémentaires ont donc été mises en place à destination des publics les plus fragiles.

Le préfet de la Corrèze a décidé d’un retour au niveau 1 du plan hiiver à compter de ce jour au vu des
températures plus clémentes annoncées pour les prochains jours par Météo France.

Pour autant, le numéro d’appel 115 est, 24hi sur 24, à la dispositon de toutes les personnes sans abri
et des habitants du département qui auraient connaissance de personnes dans cete situaton.

Le préfet de la Corrèze appelle toute chacun et chacune à contnuer à faire preuve d’une atenton
partculière  pour  détecter  les  personnes  sans  abri  qui,  en  cete  période  hivernale,  pourraient  se
trouver en danger.

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser à la préfecture ou à la DCCSPP
au 05 87 01 90 82.
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